
CONSIGNES DE SECURITE DU SIGNALEUR

ASSURER LA PROTECTION DES COUREURS
- STOPPER LES VEHICULES A L'ARRIVEE DES COUREURS
                         (GESTES REGLEMENTAIRES – UTILISATION DE PANNEAUX)

- INDIQUER AUX COUREURS, PAR GESTES CLAIRS, LA DIRECTION DE COURSE 

- RENSEIGNER LES USAGERS (DUREE COUPURE, COURSES, ITINERAIRES...)

- RESTER POLI ET COURTOIS EN TOUTES CIRCONSTANCES. 
   EN CAS DE DIFFICULTE AVEREE, APPELER LES FORCES DE L'ORDRE (17)

EN CAS D'ACCIDENT 
- ASSURER LA PROTECTION DES LIEUX PAR BALISAGE DE L'ACCIDENT 
                       AFIN D'EVITER UN SUR-ACCIDENT

- APPELER LES SECOURS 
                   1/ COMPOSER LE 18 POUR LES POMPIERS 
                   2/ COMPOSER LE 17 POUR LA  GENDARMERIE
                                                OU LA   POLICE  

FOURNIR DES RENSEIGNEMENTS PRECIS
                             - NOMBRE DE BLESSES
                             - NATURE DES BLESSURES
                             - LIEUX PRECIS DE L'EVENEMENT
                             - TYPE DE VEHICULE EN CAUSE

- PORTER SECOURS AUX VICTIMES 
                       EN FONCTION DES COMPETENCES EN SECOURISME

- INFORMER LE DIRECTEUR DE COURSE             : GSM 
                           RESPONSABLE DES SIGNALEURS   : GSM
                           AUTRE                                                  : GSM

IMPORTANT
OBLIGATION DU PORT DU GILET REFLECTORISE
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